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Foyer Notre-Dame de Pentecôte 

15 rue René Villermé -75011 Paris - Tél: 

06 03 98 72 70 / 01 47 00 01 44 

andp.paris@orange.fr // andp.paris@outlook.com 

Site web: www.foyer-notredamedepentecote.com 

 
 

 
 

 

NOM  PRENOMS    

Date de naissance  Lieu (Ville/Département) /  

Nationalité Tél /Mobile    

 
Email où la réponse doit être envoyée     

 

Université : Etudes :    

 
Date d’arrivée : Date de départ :    

 

 Famille 
 

Père :    

 
Adresse :    

Mère :    

 
Adresse :    

 

 
  

 

Mobile : Tél. Fixe   

 
Profession :     

E-mail :   

Mobile Tél. Fixe :    

Profession :       

E-mail :      

Noms et âges des frères et sœurs :    
 
 

 

 Informations concernant les étudiantes 
(Coordonnées d'un tuteur ou d'un référent résidant à Paris) 

Prénom et Nom    

Adresse    

Téléphone email      

 
 

Photo récente 

DOSSIER D’INSCRIPTION 2023 - 2024

mailto:andp.paris@orange.fr
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http://www.foyer-notredamedepentecote.com/
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€

□ Droits d’Inscription pour l’année Scolaire de 150€ versés 

(Non remboursables en cas de désistement) 

 Tarifs mensuels de la chambre avec petit-déjeuner 

Selon la surface : 

□  € TTC 

□ Une chambre individuelle avec douche et lavabo : TTC 

□  € TTC 

 

 Instructions des modalités de paiement 

� Le paiement 

Les résidentes doivent régler leur pension avant le 5 de chaque mois. Si cette clause n'est pas respectée, 
le foyer se réserve le droit de faire payer une majoration de 5% de ladite somme. 

Pour le bon fonctionnement de notre établissement, nous vous demandons de nous préciser les modalités 

de paiement suivantes en cochant les cases correspondantes : 

 

Par mois Par trimestre Par virement Par chèque 

 
� Le versement du dépôt de garantie 

Le dépôt de garantie est l'équivalent d’un mois de pension. 

Il devra être versé au moment de l'inscription au Foyer. En cas de désistement, le dépôt de garantie 

n'est remboursable qu’avant le 31 juillet de l'année en cours. 

Il sera rendu intégralement à la fin de l’année scolaire si la date de départ de l’étudiante a été 

respectée (se référer au point 2 du chapitre « Règles administratives » du Règlement intérieur du Foyer) 

et si celle-ci rend sa chambre dans l’état où elle l’a trouvée. 

° 

 ENGAGEMENT 

L’étudiante reconnait avoir pris connaissance du Règlement Intérieur du Foyer et s’engage à le respecter 

et à contribuer à tout ce qui peut aider à son bon fonctionnement. Elle s'engage à participer activement à 

la vie du Foyer et aux activités qui y sont proposées. 

Fait à le    

(Faire précéder chaque signature de « lu et approuvé ») 

en deux exemplaires. 

L’Etudiante : Le ou les parents responsables* 

 

 
La Directrice : 

*Les parents se portent garants du paiement de la pension et du respect du règlement du Foyer 

 Documents annexes à fournir pour compléter le dossier d'inscription 

� Une photocopie de la carte d'identité de l'étudiante / Passeport 

� Deux photos 

� Un certificat de scolarité 

� Un certificat médical 

� Deux enveloppes timbrées 

� Un chèque de 150€ pour les droits d'inscription et de réservation 

� Un chèque équivalent à un mois de pension comme caution. 

� Le règlement intérieur dûment signé et daté, la liste des activités dûment renseignée. 

Une place en chambre à 2 lits avec douche et lavabo: 560

670€

Une chambre individuelle avec salle de bain et toilette : 750

Le service de buanderie annuel sera payé en Septembre 100


